BURKINA FASO                                                          ANNEE 2008 

Unité Progrès justice


PREAMBULE

L’avenir de la jeunesse dans les pays en voie de développement en général et au Burkina Faso en particulier est confronté à de nombreuses incertitudes. En effet l’environnement socio-économique a tendance à marginaliser une partie de la population et la priver de tout épanouissement. Malgré les réalisations des autorités, l’analphabétisme, la déscolarisation, la mendicité, la délinquance juvénile, règnent toujours dans les villes et les campagnes. Cette situation ne peut laisser indifférente toute personne soucieuse du bien être et de l’avenir de l’humanité. C’est pour promouvoir la diffusion des connaissances entre les personnes les plus démunies qui n’ont normalement pas accès à l’éducation, que nait l’Association  SINI NYASSIGUI :
TITRE I : DEFINITION ET OBJECTIFS
· Article 1 : Il est crée depuis le 14 novembre 2008 au Burkina Faso une association dénommée «SINI NYASSIGUI»
· Article 2 : Son siège est basé à Ouagadougou, mais peut être transféré en tout autre lieu sur décision de son organe suprême.

· Article 3 : Sa durée de vie est illimitée.

· Article 4 : L’Association est apolitique, laïque et à but non lucratif. 

· Article 5 : L’Association a pour objet :

· Apporter un soutien  moral et matériel aux adolescents les plus déshérités des villes et campagnes 

· Contribuer à l’éducation et à la formation des enfants déscolarisés

· Lutter contre l’analphabétisme en ville comme en campagne.

· Promouvoir et réaliser toute œuvre utile pour le développement des populations.

· Contribuer à l’éradication de la mendicité et de la délinquance juvénile.

TITRE II : COMPOSITION, ADMINISTRATION, FONCTIONNEMENT

· Article 6 : Est membre de l’Association toute personne ayant régulièrement adhéré à l’association, accepté son statut et règlement intérieur et œuvre  pour la réalisation de ses objectifs.

·  Article 7 : L’Association comporte des membres actifs et des membres d’honneur.
· Article 8 : Sont membres actifs les personnes physiques ou morales visées à l’article 6  ayant versé leur droit d’adhésion et assujetties aux cotisations.
· Article 9 : Le titre de membre d’honneur est conféré par l’Assemblée Générale sur proposition du Bureau Exécutif aux personnes physiques ou morales visées à l’article 6, soit en raison de l’intérêt particulier qu’elles attachent à l’association, soit en raison d’éminents services qu’elles lui auraient rendus.
· Article 10 : L’association  se  compose de deux (2) organes :
· l’Assemblée Générale,

· le Bureau Exécutif. 

· Article 11 : l’Assemblée Générale est l’organe suprême de l’association. Elle se compose de tous les membres actifs à jour de leur cotisation et des membres d’honneur.

· Article 12 : L’Assemblée Générale a compétence pour statuer notamment sur :

· l’orientation générale de l’Association,

· le rapport moral et financier du bureau exécutif,

· le programme d’activités et le budget prévisionnel,

· les statuts et règlement intérieur,

· l’adhésion des membres,

· la radiation d’un membre,

· la dissolution et la liquidation de l’Association.

· Article 13 : L’Assemblée Générale se réunit une (1) fois par an en séance ordinaire. Elle peut aussi se réunir en séance extraordinaire sur convocation du Président, à la demande du Bureau Exécutif ou d’un tiers (1/3) au moins des membres actifs. 
· Article 14 : La présence de la majorité absolue des membres à jour de leurs cotisations est exigée pour délibérer lors des réunions de l’Assemblée Générale.

· Article 15 : Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises par vote à la majorité simple des membres actifs présents ou présentés à jour de leurs cotisations. 

· Article 16 : en cas d’égalité dans les votes la voix du président est prépondérante.   

· Article 17 : Le Bureau Exécutif est l’organe directeur de l’association il est composé d’au moins neuf (09) membres qui sont :

· Un Président.
· Deux Vice-Présidents.
· Un Secrétaire Général.
· Un Secrétaire Général Adjoint.

· Un Secrétaire à l’Education et à la formation Professionnelle.  

· Un Secrétaire aux Relations Extérieures.
· Un Trésorier.

· Un Trésorier Adjoint.

· Article 18 : Les membres du Bureau Exécutif sont élus parmi les membres de l’Association lors de l’Assemblée Générale pour une période de quatre (4) ans renouvelable.

· Article 19 : l’Assemblée Générale élut deux (2) commissaires aux comptes non membres du Bureau exécutif pour une durée de cinq (5) ans renouvelables.

· Article 20 : Le Bureau Exécutif, responsable devant L’Assemblée Générale est charger de :

· Préparer les réunions de l’Assemblée Générale

· Gérer les biens de l’association

· Exécuter les décisions et recommandations de l’assemblée générale.

· Conclure des accords et assurer les relations avec les autorités et les partenaires nationaux et étrangers.

· Représenter l’association dans tous les actes de la vie civile.

· Ouvrir les comptes bancaires de l’Association.

· Exister en justice. 
TITRE III : RESSOURCES ET MOYENS D’ACTION

- Article 21: Les ressources de l’Association  proviennent :
· Des cotisations de ses membres : 500 Frs CFA par mois et par membre.
· Des droits d’adhésion : 3000 Frs CFA par membre actif. 5000Frs CFA par membre sympathisant et 50 000 Frs CFA par membre d’honneur
· Des subventions, parrainages, dons et legs.
· Des  souscriptions et produits des diverses activités. 
· Article22 : Les fonds recueillis doivent servir exclusivement aux dépenses du fonctionnement de l’Association. Les dépenses sont ordonnées par le Président et contre signées par le Trésorier. La comptabilité est trimestriellement délivrée aux commissaires aux comptes.

· Article 23 : Pour atteindre ses objectifs l’Association dispose des moyens suivants :

· Organisation de cours du soir.
· Organisation de conférences et séminaires.

· Création d’un site web, régulièrement actualisé, qui inclura un blog ouvert aux commentaires de tous.
· Publication d’un journal d’information en papier à partir des contenus de ce blog.
· Projections vidéo.
· Organisation de sorties, de camps internationaux pour jeunes.

· Participation à des émissions médiatisées sur la jeunesse.

· Création d’établissements parascolaires et de centres éducatifs pour les personnes défavorisées qui auront la détermination d’améliorer leur formation.
· Article24 : En fonction de ses moyens, de ses besoins et dans le respect de la loi, l’Association peut acquérir des biens meubles et immeubles nécessaires pour son fonctionnement. 

· Article25 : Les fonds de l’Association seront déposés en son nom dans des comptes ouverts à cet effet.

TITRE IV : DEMISSIONS ; RADIATIONS

· Article 26: La qualité de membre se perd par démission notifiée au Bureau Exécutif, ou par manque de paiement de la cotisation sur une période de 12 mois, malgré les avertissements reçus de part du Trésorier ou du bureau.
· Article 27 : En cas de faute grave, les sanctions prévues sont :

· l’avertissement.

· La suspension pour six (6) mois au maximum.

· L’exclusion pour trois (3) ans au maximum.

·  La radiation : l’exclusion définitive.

Dans tous ces cas, les sanctions seraient prononcées par l’Assemblée Générale, après enquête d’une commission et audition du membre concerné.

TITRE V : MODIFICATION ; DISSOLUTION 

· Article 28 : Les présents statuts sont accompagnés d’un règlement intérieur.

· Article 29 : Les présents statuts et règlement intérieur ne peuvent être modifiés que par l’Assemblée Générale.

· Article 30 : Pour se réunir validement, l’Assemblée Générale convoquée et devra réunir au moins 1/3 de ses membres actifs. Si ce quorum n’était pas atteint, une 2e Assemblée Générale serait convoquée dans un délai de un (1) mois et pourrait délibérer valablement quelque soit le quorum.

· Article 31 : Si sa dissolution devrait avoir lieu, l’Assemblée Générale mettrait sur pied une commission chargée de liquider les biens de l’Association qui seraient dévolus à des organisations poursuivant des objectifs similaires. En aucun cas les membres de l’Association ne pourraient se voir attribuer une part quelconque des biens ainsi liquidés.

Fait à Ouagadougou le 14 novembre 2008 

                                Au nom de l’Assemblée Générale :
Le Secrétaire Général                                                          Le Président

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
- Article 1 : Pour toute disposition qui ne soit pas spécifiée dans le présent règlement, l’Association se régira par les textes en matière d’exercice de la liberté publique en vigueur au Burkina Faso.
- Article 2 : En vue de parvenir à ses objectifs fixés dans le présent statut, tout membre actif ou honoraire, doit se conformer au présent règlement intérieur.

TITRE II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

- Article 3 : L’Assemblée Générale est l’instance suprême de l’association. La table de séance sera formée par les deux membres honoraires les plus âgés de l’Association et le Président. Elle sera présidée par ce dernier.
- Article 4 : Le Bureau est élu pour quatre (4) ans renouvelable. Le Président est élu à la majorité absolue au premier tour et à la majorité simple au deuxième tour.
 Les autres membres sont élus à la majorité relative. 
- Article 5 : La cotisation annuelle est fixée à 6000 Frs CFA à raison de 

500 Frs CFA  par mois. Les membres honoraires en sont dispensés, quoiqu’ils puissent faire des dons. Tous les membres peuvent aussi parrainer les études de jeunes démunis qui seront tenus de leur faire part de l’évolution de leurs études.
- Article 6 : Aucun retrait exceptionnel de plus de 50 000 Frs CFA ne peut être possible sans l’avis favorable du bureau et la signature du Président.
- Article 7 : Pour l’Assemblée Générale, les membres devront être informés au moins deux semaines à l’avance à la fois par email, moyennant publication dans la page web de l’Association et par SMS.

- Article 8 : En cas de faute grave concernant un membre du bureau, une assemblée extraordinaire est convoquée à la demande du Président ; si c’est ce dernier qui est qui est fautif, mandat est donné au Secrétaire Général de la convoquer et de la présider. 

- Article9 : Tout détournement de bien matériels de l’association entraînerait une poursuite judiciaire.

- Article 10 : Au cours de l’Assemblée Générale les interventions doivent être succinctes et lucides. Toutefois, la table de séance peut à tout moment retirer la parole à toute personne que ce soit, si elle s’engage sur une voie non-conforme à l’ordre du jour ou aux objectifs assignés à l’association.

- Article 11 : Le Président et le bureau sont tenus dès la rentrée de chaque année scolaire d’organiser des conférences de divulgation dans l’intention de montrer le bien fondé de l’organisation des cours du soir ainsi que de préparer un bilan des résultats de l’année précédente et de le faire parvenir par email (et le publier sur la page web) à tous les membres de l’Association au moins un mois avant la date de l’Assemblée Générale. 
- Article 12 : Toutes propositions ou suggestions des membres, formulées par email ou par lettre manuscrite seront commentées lors de l’assemblée générale.

- Article 13 : L’Assemblée Générale pourra être convoquée par le Président, par le Secrétaire Général ou bien par 1/3  des membres de l’association. 

Fait à Ouagadougou le 14 Novembre 2008 

                                Au nom de l’Assemblée Générale :

Le Secrétaire Général                                                          Le Président
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